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− Indemnisation dans le cadre de la maternité :
indemnité journalière plafonnée à 76,54 €

• Versement d’un capital décès à l’ayant droit (plafonné à 
8 577 € pour l’année 2009).

En matière de retraite, l’auteur se constitue le droit à 
une pension à partir de l’âge de 65 ans (ou de 60 ans sous 
certaines conditions) versée par la CNAV*. Le droit à la 
retraite est ouvert à partir d’un trimestre de cotisation.

Le montant de la retraite dépend de plusieurs éléments :

• Le « salaire de base », calculé à partir des revenus 
annuels qui ont généré des cotisations. Ce salaire dit 
de référence correspond à la moyenne des 25 meilleurs 
revenus annuels soumis à cotisation,

• Le « taux » qui dépend du nombre de trimestres 
d’assurance,

• La « durée d’assurance au régime ».

La pension de retraite est plafonnée à 17154 € annuels 
en 2009.

Important : Pour les réalisateurs, les metteurs en 
scène et les chorégraphes, les cotisations « retraite 
sécurité sociale » prélevées sur vos salaires sont 
calculées sur un forfait journalier et non sur la totalité 
de la rémunération. Cela peut avoir une forte incidence 
sur le montant de votre future pension. Il est donc 
important de vous affilier à l’Agessa afin de cotiser sur 
vos droits d’auteur et cela dans la limite du plafond de 
la Sécurité sociale (34 308 € pour 2009, droits d’auteur 
et salaires confondus)   

Votre activité d’auteur vous permet d’accéder au régime 
général de la Sécurité sociale. 
Mais il faut savoir que, dès que vous touchez des droits 
d’auteur, vous êtes tenu de régler des cotisations sociales.
Le régime de la Sécurité sociale des artistes auteurs a 
été mis en place en 1977. L’AGESSA* (Association pour 
la gestion de la Sécurité sociale des artistes auteurs) est 
l’organisme qui s’occupe du recouvrement des cotisations 
sociales et de l’affiliation à ce régime. 
Certaines cotisations sont prélevées sur vos droits 
et réglées directement à l’AGESSA par la SACD ou le 
producteur.
Il y en a d’autres dont vous devez vous acquitter et qui 
sont déterminantes pour votre affiliation au régime des 
artistes auteurs.
* glossaire page 7

POUR OBTENIR LA CARTE D’IMMATRICULATION 
À LA SÉCURITÉ SOCIALE ET POUR BÉNÉFICIER 
DES DIFFÉRENTES PRESTATIONS, IL FAUT

• avoir effectué son affiliation à l’AGESSA,

• avoir réglé les cotisations à l’assurance vieillesse,

• se présenter au centre de Sécurité sociale dont dépend 
le domicile.

L’INTÉRÊT DE S’AFFILIER À L’AGESSA ET DE RÉGLER 
DES COTISATIONS

En matière de maladie et de maternité, l’affiliation 
permet d’accéder à une couverture sociale similaire à 
celle des salariés : 

• Prise en charge des frais médicaux et paramédicaux dont 
les taux sont fixés par le règlement de la Sécurité sociale,

• Indemnisation en cas d’incapacité de travail temporaire 
ou définitive
− Pour la maladie :

indemnité journalière (plafonnée à 47,65 €) = 
montant du revenu annuel déclaré x 50 %

360
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Certaines activités dites “accessoires” au travail de 
création génèrent des revenus qui peuvent, dans une 
certaine limite, être assimilés à des droits d’auteur en 
matière de cotisations sociales. Il s’agit des activités 
exercées par les auteurs invités par toutes institutions et 
lieux à présenter leur œuvre, participer à des débats avec 
le public, initier et animer un travail collectif d’écriture. 
Ces revenus pris en compte par le régime des artistes 
auteurs ne peuvent dépasser un quota annuel ( 4 670 € 
pour 2009).

GLOSSAIRE

AGESSA : Association pour la gestion de la Sécurité 
sociale des artistes auteurs
21 bis, rue de Bruxelles, 75436 Paris cedex 09
Tél. : 01 48 78 25 00 - www.agessa.org

CNAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie
(appelée plus simplement centre de Sécurité sociale)

CSG : contribution sociale généralisée
Plafond de la Sécurité sociale : 34 308 € pour l’année 2009

RDS : contribution au remboursement de la dette sociale
SMIC : salaire minimum de croissance (taux horaire : 
8,71 € au 1er juillet 2008)

 

LES COTISATIONS

Il y a trois types de cotisations : les cotisations à 
l’assurance maladie-maternité-invalidité-décès, la 
CSG-RDS, les cotisations à l’assurance vieillesse.

• La cotisation à l’assurance maladie-maternité-
invalidité-décès est prélevée sur les droits par la société 
de perception, l’éditeur ou le diffuseur, et est réglée 
directement à l’AGESSA. Elle est calculée sur la totalité 
des droits.
Son montant est de 0,85 % (vous la voyez apparaître sur le 
bordereau de répartition).

• La CSG-RDS* est réglée selon les mêmes modalités. 
Elle est calculée sur 97 % du montant des droits pour un 
montant de 8 %.

• La cotisation à l’assurance vieillesse est réglée 
directement par l’auteur à l’AGESSA après qu’il ait 
demandé son affiliation à cet organisme.
Elle est calculée sur le montant des droits d’auteur 
perçus sur l’année civile précédente, limité au plafond 
de la Sécurité sociale* pour un montant de 6,65 % 
(pour 2009, cotisation annuelle plafonnée à 2 281 €). Si 
l’auteur a, par ailleurs, des revenus d’activité salariée 
et si ceux-ci dépassent le plafond de la Sécurité 
sociale, la cotisation au régime des auteurs ne sera 
pas appelée.

POUR ÊTRE AFFILIÉ À L’AGESSA

Certaines conditions sont à respecter :

• résider fiscalement en France,

• être à jour du règlement de l’ensemble des cotisations,

• justifier de revenus d’auteur sur l’année civile qui 
précède, d’un montant dépassant un seuil de 900 fois la 
valeur du SMIC* (7 749 € de revenu sur l’année 2008 pour 
une une affiliation au 1er janvier 2009). Lorsque ce revenu 
n’est pas atteint, il est possible de demander un examen 
de la demande par la commission professionnelle pour 
obtenir ou garder son affiliation.
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RETRAITES

COMPLÉMENTAIRES
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L’IRCEC

Ce régime de retraite complémentaire est mal connu. 
Sa particularité essentielle est de permettre à l’auteur 
de moduler le montant de ses cotisations et donc le 
montant de sa future pension retraite.
Ne sont tenus de cotiser à ce régime que les auteurs 
qui ont perçu un minimum de droits d’auteur sur l’année 
civile qui précède (pour cotiser en 2009, il faut réunir 
7 531 € de droits sur l’année 2008).

L’adhérent reçoit un appel de cotisation chaque année 
et choisit le montant qu’il souhaite régler entre les 5 
possibilités proposées.

Chaque “classe de cotisation” donne droit à un nombre 
de points précis :

• Classe spéciale 1 (cot. 381 €) : 6 points,
• Classe A (cot. 762 €) : 12 points,
• Classe B (cot. 1 524 €) : 24 points,
• Classe C (cot. 2 286 €) : 36 points,
• Classe D (cot. 3 048 €) : 48 points

Le nouvel adhérent est placé systématiquement en 
classe spéciale.

L’option est valable pour un an et peut être modifiée 
chaque année (il faut en faire la demande par écrit à 
l’IRCEC).

Valeur du point en 2009 : 7,59 €
Le prix d’achat du point est de de 63,50 €

Il existe deux régimes de retraite complémentaire 
obligatoires liés à la perception de droits d’auteur : 
le RACD* et l’IRCEC*, tous deux gérés par la caisse de 
retraite IRCEC.
L’un et l’autre fonctionnent selon un système de points : 
à un montant de cotisation réglée, correspond un nombre 
de points acquis.
Au moment où le bénéfice de la retraite est demandé, le 
montant annuel de celle-ci est égal au nombre de points 
acquis multiplié par la valeur du point.
Cette valeur varie chaque année.

Par ailleurs, la SACD alloue, sous certaines conditions, 
un complément de ressources à ses membres à partir de 
leur 60e anniversaire.
* glossaire page 15

LE RACD

La cotisation à ce régime est due à partir du 1er euro de 
droits d’auteurs perçu jusqu’au plafond annuellement 
fixé par le conseil d’administration du RACD (422 500 €
pour 2009).

- Pour les droits transitant par la SACD :
La SACD se charge de prélever la cotisation sur les droits 
qu’elle répartit et de la verser au RACD. Le montant est 
égal à 8 % des droits perçus limités au plafond.

- Concernant les droits perçus directement par l’auteur et 
ne transitant pas par la SACD :
• Pour les revenus perçus par les auteurs de cinéma 
et d’audiovisuel, les producteurs sont dans l’obligation 
légale d’effectuer le précompte et de prendre à leur 
charge une partie de la cotisation : il est décompté 6 % 
des règlements versés aux auteurs et 2 % sont à la charge 
des producteurs.
• Pour les droits perçus par les auteurs de spectacle 
vivant, il leur appartient de faire une déclaration au RACD 
et d’acquitter la cotisation.
Lorsque l’auteur totalise 90 000 points, il n’est plus 
redevable que d’une cotisation de solidarité égale à 1 % 
du montant brut des droits d’auteurs.

Valeur du point en 2009 : 0,3338 €
Pour l’année 2009, la valeur d’achat du point est de 3,38 €
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La pension du régime IRCEC

L’auteur doit avoir réuni un minimum de 30 points.
Sous cette réserve, elle est allouée sans condition dès 65 ans.

Elle peut être envisagée à partir de 60 ans :

• sans abattement :
− si l’auteur peut justifier de sa retraite de base à taux plein,
− pour inaptitude au travail et pour les personnes titulaires 
de la carte de prisonnier ou de déporté politique ou de la 
résistance,
− avec un abattement définitif de 5 % par année 
d’anticipation.

Le montant est égal au nombre de points multiplié par la 
valeur du point en cours (pour 2009 : 7,59 €).

Une retraite de réversion est envisageable au bénéfice 
du conjoint survivant à partir de l’âge de 60 ans sans 
condition de ressources et de 60 ans en cas d’inaptitude 
au travail. Deux années de mariage sont nécessaires sauf 
si un enfant est né de l’union.
Son montant est calculé sur 50 % des points acquis par 
l’adhérent.

ALLOCATION COMPLEMENTAIRE SPÉCIFIQUE À LA SACD

Dans le cadre de son action sociale, la SACD, soucieuse 
de conforter la situation de ses membres préretraités 
ou retraités leur consent depuis plus de 40 ans 
l’avantage d’une libéralité versée sous forme d’une 
allocation trimestrielle en complément de leurs 
pensions provenant des régimes légaux obligatoires. 
Chaque année, le Conseil d’Administration définit le 
montant des ressources affectées aux libéralités par un 
cantonnement de ressource qui y sont affectées.

Cet avantage n’est pas lié au versement préalable de 
cotisations de la part des bénéficiaires, mais constitue une 
libéralité de la SACD dont l’attribution individuelle intervient 
en proportion de l’activité professionnelle de chaque auteur. 
Cette activité est mesurée par les points acquis au régime 
RACD par les droits répartis par la SACD.

LES PENSIONS RETRAITE

La pension du régime RACD

L’auteur doit avoir réuni un minimum de 900 points. Sous 
cette réserve, la pension est attribuée à partir de 65 ans 
sans condition particulière.

Il est possible de demander la liquidation de la pension à 
partir de 60 ans :

• pour convenance personnelle avec application à titre définitif 
d’un taux d’abattement de 6% par année d’anticipation,
• en cas d’inaptitude au travail,
• en qualité d’ancien déporté ou interné politique ou de 
résistant.

Si les 900 points nécessaires ne sont pas réunis, l’auteur peut 
continuer à cotiser afin d’atteindre ce seuil ou demander à 
l’âge de 65 ans le remboursement des cotisations versées.

Le montant de la pension annuelle est égal au nombre de 
points multiplié par la valeur du point (0,338 € pour 2009).

Le versement de la retraite n’est pas subordonné à la 
cessation de l’activité. Les droits perçus après la liquidation 
de la pension sont assujettis à une cotisation de solidarité 
de 1 %. Si une personne souhaite cotiser au-delà de ses 65 
ans afin d’accumuler des points supplémentaires, elle doit 
en faire la demande au RACD et prévenir la SACD.

Une pension de réversion* est envisageable pour le conjoint 
survivant : à partir de 60 ans pour une veuve et de 65 ans 
pour un veuf, à condition que l’adhérent ait totalisé un 
minimum de 900 points.
Deux années de mariage sont exigées sauf si un enfant est 
né de l’union.

Son montant est calculé sur 60 % des points acquis.
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GLOSSAIRE

IRCEC : Institution de retraite de l’enseignement et de la 
création
21, rue de Berri, 75403 Paris cedex 08
Tél. : 01 44 95 68 37
Depuis 2004, l’IRCEC s’est substituée à la CREA en tant 
que caisse gestionnaire des deux régimes IRCEC et 
RACD. 

PENSION DE RÉVERSION : pension versée par une 
caisse de retraite à une personne veuve ou divorcée non 
remariée d’une personne décédée qui percevait ou aurait 
pu prétendre au bénéfice d’une retraite.

POINT DE RETRAITE : à un montant de cotisation réglée, 
correspond un nombre de points acquis. Au moment où le 
bénéfice de la retraite est demandé, le montant annuel de 
celle-ci est égal au nombre de points acquis multiplié par 
la valeur du point (cette valeur varie chaque année).

RACD : Régime de retraite des auteurs et compositeurs 
dramatiques - théâtre, cinéma, radio et télévision.
21, rue de Berri, 75403 Paris cedex 08
Tél. : 01 44 95 68 36
www.racd-berri.org 
correspondance@racd-berri.org 

Ce complément de retraite peut être attribué dès l’âge de 
60 ans sous réserve d’avoir acquis 4000 points.

Lorsque l’auteur liquide définitivement sa retraite auprès 
du RACD, l’évaluation du complément versé par la SACD 
est revue en tenant compte de l’activité d’auteur ayant 
donné droit à des points supplémentaires entre 60 et 
65 ans.

Dans le cas du décès d’un auteur percevant le complément 
de retraite, il est envisageable de transférer ce versement 
sur le conjoint survivant, selon des modalités qui tiennent 
compte de l’âge du veuf ou de la veuve, et dans une 
proportion ne pouvant excéder 70 % de la libéralité 
consentie au bénéficiaire d’origine.
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FISCALITÉ

Déclaration des revenus
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Leur statut juridique de « travailleur indépendant non 
salarié » place normalement les auteurs sous le régime 
fiscal des bénéfices non commerciaux (BNC), avec le 
choix - selon le niveau de leurs revenus - entre sa version 
« simplifiée » dite de la « micro-entreprise » et sa version 
« normale » dite de la « déclaration contrôlée ».
Toutefois, le code général des impôts a prévu la possibilité 
pour les auteurs, écrivains, scénaristes et compositeurs, 
lorsque les droits sont versés intégralement et déclarés 
par des tiers (au rang desquels figurent les sociétés de 
perception et de répartition de droits, les producteurs et 
les éditeurs), qu’ils puissent être fiscalement assimilés 
à des « traitements et salaires » et figurer sous cette 
rubrique sur leurs déclarations de revenus.
Le régime des « traitements et salaires » ne peut cependant 
s’appliquer ni aux droits des héritiers, légataires ou 
cessionnaires, ni aux droits des réalisateurs, qui doivent 
donc nécessairement se placer sous celui des BNC.

LE RÉGIME DES BNC

Le régime de la déclaration contrôlée

C’est le régime fiscal de droit commun qui s’applique 
– sauf dérogation – aux droits d’auteur.
L’auteur doit souscrire, en même temps que sa déclaration 
d’impôt sur le revenu, une déclaration spéciale BNC 
(formule 2035), qui récapitule les différents postes 
comptables.
Ce régime impliquant nécessairement, en matière de frais 
professionnels, la prise en compte des frais réels, tous 
les justificatifs de frais doivent être conservés et peuvent 
être vérifiés par le service des impôts pendant trois ans.
L’auteur peut adhérer à une association agréée qui, après 
vérification de sa déclaration, lui délivre une attestation 
qui donnait droit jusqu’à l’imposition des revenus de 2006 
à un abattement de 20 % sur le bénéfice déclaré, plafonné 
à 120 100 € pour l’année 2005, et qui aujourd’hui permet 
d’éviter une majoration de 25% du bénéfice imposable.

Le régime de la « micro-entreprise »

Il peut être choisi par l’auteur dont les droits hors taxes ne 
dépassent pas 32 000 € ( au 1er janvier 2009).
Il n’y a pas de déclaration spéciale à fournir. Il suffit de porter 
sur le formulaire de déclaration d’impôt sur le revenu, dans 
la case correspondante à ce régime, le montant des droits 
d’auteur perçus, sur lequel l’administration appliquera 
automatiquement une déduction de 34 %.
Toutefois le choix de ce régime implique obligatoirement de 
renoncer à la retenue à la source en matière de TVA. Cette 
renonciation, qui s’applique à tous les droits perçus, doit 
être notifiée au service des impôts par lettre recommandée 
ainsi qu’à toutes les parties versantes. Cette option est 
valable cinq ans.

LE RÉGIME DES « TRAITEMENTS ET SALAIRES »

Ce régime s’applique aux droits provenant des activités 
déclarées par :
– les auteurs d’œuvres littéraires, dramatiques, scientifiques, 
ainsi que les traducteurs de ces œuvres ;
– les paroliers et librettistes ;
– pour les œuvres audiovisuelles ou radiophoniques : les 
auteurs de scénarios, dialogues, doublages, traducteurs de 
dialogues, adaptateurs de dialogues et de doublages, auteurs 
de sous-titrages, à l’exclusion des réalisateurs ;
– les auteurs de bandes dessinées, mais uniquement pour les 
droits se rapportant au texte (en principe, le régime spécial ne 
peut s’appliquer aux dessins, sauf si les dessins et les textes 
sont réalisés par la même personne ou si l’auteur des des-
sins est désigné dans le contrat d’édition comme participant 
également au scénario ou à l’écriture des textes).

Déductions forfaitaires ou frais réels ?

Dans le cadre de la déclaration de leurs droits en « trai-
tements et salaires », les auteurs bénéficient, comme les 
autres salariés, d’une déduction forfaitaire de 10 % pour 
frais professionnels (plafonnée, pour les revenus de 2008, 
à 13 893 €).

Sur option, les auteurs peuvent aussi choisir la déduction 
de leurs frais réels, dans le cadre fixé en 1999 par une 
instruction de la Direction générale des impôts, laquelle 
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définit la liste des frais déductibles et prévoit une déduction 
forfaitaire optionnelle de 3 % au titre de certains frais. La 
déduction des frais réels suppose bien sûr de pouvoir en 
apporter la preuve, et donc de conserver les justificatifs de 
toutes les dépenses professionnelles.

Voici la liste des dépenses qui peuvent être déduites en 
tant que frais réels :

• Local professionnel
Si le local professionnel est situé dans l’habitation privée 
du contribuable, il est admis que la partie du logement 
affectée à l’usage de la profession représente : une pièce 
pour un logement comportant plus d’une pièce d’habitation 
et la moitié de la surface pour un studio.

• Matériel et mobilier
– prix d’acquisition des matériels et mobiliers à condition 
que la valeur unitaire hors taxe de chaque bien ne dépasse 
pas 500 € ;
– une somme égale chaque année à une annuité d’amor-
tissement lorsque la valeur unitaire dépasse 500 €.
NB : les matériels informatiques sont amortissables sur 
une durée de trois ans. Le coût d’acquisition des logiciels 
peut être déduit au titre de l’année de paiement.
Le mobilier et les autres matériels s’amortissent en général 
sur une annuité variant entre cinq et dix ans.

• Les frais divers
Il s’agit notamment des frais de déplacements et de voya-
ges, des frais de documentation et de stages, des frais de 
réceptions à domicile, qui sont déductibles lorsqu’ils sont 
nécessités par l’exercice de la profession. L’acquisition de 
publications très générales ne doit pas être prise en compte 
au titre des frais de documentation et les frais de réceptions 
à domicile ne sont admis que s’ils sont directement liés au 
lancement ou à la promotion d’une œuvre.
Ces frais de documentation générale, réceptions à domicile, 
voyages, communications téléphoniques (si le lieu d’activité 
n’est pas dissocié de l’habitation), fournitures diverses, 
peuvent être déduits sur la base des dépenses réelles, 
ou, forfaitairement, sur la base de 3 % du montant brut 
de droits perçus diminués des cotisations payées au titre 
des cotisations obligatoires (Sécurité sociale et retraites 
complémentaires). 
La base de plafonnement des 3 % s’élève, pour 2008, à 
13 893 €.

Les auteurs qui peuvent prétendre à l’imposition de leurs 
droits au titre des salaires peuvent néanmoins y renoncer et 
opter pour le régime des BNC (bénéfices non commerciaux). 
Cette option peut être intéressante pour les personnes qui 
perçoivent à la fois des salaires et des droits d’auteur. Ils ont 
intérêt à pratiquer la déduction des frais réels sur leurs droits 
d’auteur et conserver la déduction forfaitaire pour frais de 
10 % pour leurs salaires. Cette option est valable pour l’année 
de l’option ainsi que pour les deux années suivantes ; elle est 
irrévocable pour cette période.

Les cotisations sociales sont déductibles du revenu

L’ensemble des cotisations sociales sont à déduire du montant 
des revenus, qu’elles aient été précomptées par le producteur 
ou la société de répartition de droits ou acquittées directement 
par l’auteur aux organismes collecteurs.

Il s’agit des cotisations versées à l’AGESSA au titre de la 
couverture maladie, invalidité, maternité, décès, de la CSG 
déductible, et de la retraite (régime de base) et des cotisa-
tions versées à l’IRCEC au titre des deux régimes de retraite 
complémentaire obligatoires, le RACD et l’IRCEC.
Chaque année, la SACD communique à l’auteur le montant 
des revenus à déclarer, déduction faite des cotisations pré-
comptées par ses services au titre de la Sécurité sociale 
(cotisations maladie à l’AGESSA et part déductible de la CSG), 
et de la retraite obligatoire (régime RACD).

Pour déterminer son revenu professionnel imposable, il 
appartient donc à l’auteur de déduire, en sus de ce montant, la 
somme globale des cotisations versées personnellement :

– cotisations appelées directement par l’AGESSA (notamment 
le régime de retraite de base) ;

– cotisations réglées directement à l’IRCEC, au titre des 
régimes IRCEC ou RACD (pour les droits perçus en dehors 
de la SACD).

Possibilité d’étalement sur trois ou cinq ans

Cette possibilité est ouverte par l’article 100 bis du code 
général des impôts.
Seuls les auteurs déclarant leurs droits sous le régime des 
traitements et salaires ou sous celui des BNC en déclaration 
contrôlée peuvent envisager cette possibilité.
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Chaque année, les auteurs calculent la moyenne des recet-
tes des trois ou cinq dernières années et la moyenne des 
dépenses de la même période et, au lieu de déclarer le 
montant des droits perçus, ils déclarent la différence.
Si l’auteur révoque cette option, le régime continue à pro-
duire ses effets pendant une période transitoire.

LA FISCALITÉ EN MATIÈRE DE TVA

Les droits d’auteur sont assujettis à la TVA au taux réduit 
de 5,50 % pour la France métropolitaine et les territoires 
fiscalement assimilés, et au taux “super-réduit” de 2,10 % 
pour les départements et territoires d’Outre-Mer.

Un régime dit de retenue à la source a été institué.

S’agissant des droits répartis aux auteurs par la SACD, deux 
situations sont possibles :
• Dans le cas général, l’auteur bénéficie de la retenue à la 
source de la TVA effectuée par la SACD. Le pourcentage de 
récupération forfaitaire de 0,8 % qui lui est versé en sus de 
ses droits nets doit donc être déclaré et imposé au titre de 
l’impôt sur le revenu (en l’ajoutant aux droits à porter sur 
la déclaration de revenus).
• Il est toujours possible d’opter pour le régime dit de droit 
commun. Dans ce cas, l’auteur facture lui-même la TVA à 
la SACD et récupère la TVA grevant les achats et les frais. 
Il doit payer des acomptes et effectuer une régularisation 
annuelle. 

Cette possibilité peut être intéressante si les frais profes-
sionnels sont assortis de montants importants de TVA.
Le régime de droit commun prévoit une franchise spécifique 
aux auteurs de 41 500€ pour 2009.

Nous rappelons que les auteurs qui ont opté pour le régime 
de la « micro-entreprise » doivent renoncer à la retenue à 
la source en matière de TVA.

Contact : Yves Querol, Conseiller fiscal
SACD – Maison des auteurs
7, rue Ballu, 75442 Paris Cedex 09
Tous les jeudis après-midi de 15h à 17h, 
sans rendez-vous
tél: 01 40 23 47 01

Pôle Auteurs – Utilisateurs
9, rue Ballu, 75442 Paris Cedex 09

tél. 01 40 23 44 55 / poleauteurs@sacd.fr
du lundi au jeudi, de 9h à 18h

www.sacd.fr




